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Avis de non-responsabilité : 
Ces questions fréquemment posées (FAQ) fournissent des informations sur les restrictions à l'exportation de 
biens à double usage et de produits de haute technologie conformément aux articles 2, 2 bis et 2 ter du 
règlement relatif aux sanctions, du point de vue des services de la Commission. Seule la Cour de justice 
de l'UE peut donner une interprétation faisant autorité de la législation de l'Union. 

 
Les références aux articles et annexes du règlement relatif aux sanctions renvoient au règlement (UE) n° 
833/2014 du Conseil du 31 juillet 2014, tel que modifié par les règlements ultérieurs du Conseil, notamment le 
règlement (UE) 2022/328 du Conseil du 25 février 2022. 

 
Aux fins de la présente FAQ, l'expression "restrictions à l'exportation" désigne les restrictions liées à 
l'exportation de biens à double usage et de produits de haute technologie conformément aux articles 2, 2 bis 
et 2 ter du règlement relatif aux sanctions. 

 
Aux fins du présent FAQ, le terme "exportations" désigne la vente, la fourniture, le transfert ou l'exportation 
d'articles, ainsi que la fourniture de services de courtage et d'assistance technique et financière, sauf indication 
contraire. 

 
Aux fins de la présente FAQ, le terme "autorisation" fait référence à l'autorisation de dérogations en vertu 
du règlement sur les sanctions et à l'autorisation de double usage en vertu du règlement de l'UE sur les doubles 
usages. 

Aux fins de la présente FAQ, la numérotation des articles est basée sur la version anglaise du règlement 
relatif aux sanctions. 

Le règlement sur les sanctions prévoit une interdiction d'exportation de biens et de technologies destinés à être 
utilisés dans l'aviation ou l'industrie spatiale, ainsi que dans le secteur de l'énergie. Ces mesures ne sont pas 
couvertes par la présente FAQ. 

 

Structure générale et approche suivie pour cette orientation 
 

1. Quel est l'objectif de ces orientations et comment les nouvelles restrictions à 
l'exportation prévues par le règlement sur les sanctions se rapportent-elles 
aux sanctions existantes contre la Russie ? 

 
Le règlement (UE) 2022/328 du Conseil du 25 février 20221 développe et élargit les mesures 
restrictives de l'UE (sanctions) sous forme de restrictions à l'exportation en vertu du règlement sur 
les sanctions2 . Sauf modification par le règlement (UE) 2022/328 du Conseil ou d'autres 
règlements, les dispositions existantes du règlement sur les sanctions restent en vigueur et 
continuent de s'appliquer. 

 
Ces orientations visent à aider les autorités nationales compétentes et les parties prenantes, y 
compris les exportateurs, à mettre en œuvre les nouvelles restrictions à l'exportation introduites 
aux articles 2, 2 bis et 2 ter et les dispositions connexes des articles 1, 2 quater et quinquies 
 du règlement sur les sanctions, tel que modifié en février 2022, sans préjudice des autres 
dispositions de ce règlement. 

 
2. Que fait le règlement sur les sanctions dans le domaine des 

restrictions à l'exportation, y compris le contrôle des exportations ? 
 

Tout d'abord, le règlement sur les sanctions a élargi le champ des restrictions à l'exportation 
concernant les biens et technologies à double usage tels qu'identifiés à l'annexe I du règlement de 
l'UE sur les biens à double usage3 . L'exportation de ces biens est interdite depuis 2014 pour le 
secteur militaire. Désormais, l'interdiction s'applique même lorsque ces biens sont destinés à des 
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utilisateurs ou des usages civils, avec des exemptions et des dérogations très limitées. 

Deuxièmement, le règlement relatif aux sanctions interdit également l'exportation d'autres 
articles de "technologie avancée" afin de limiter le renforcement de la capacité militaire et 
technologique de la Russie dans des secteurs tels que l'électronique, les ordinateurs, les 
télécommunications et la sécurité de l'information, les capteurs et les lasers, et la marine. 

Troisièmement, le règlement sur les sanctions identifie les entités liées à la défense et à la base 
industrielle de la Russie, auxquelles sont imposées des restrictions à l'exportation encore plus 
strictes. 

Comme dans d'autres régimes de sanctions de l'UE, les restrictions à l'exportation s'appliquent à la 
vente, à la fourniture, au transfert et à l'exportation des articles couverts, ainsi qu'à la fourniture 
de services de courtage et d'assistance technique et financière. 

 
Les nouvelles dispositions prévoient des exemptions et des dérogations très limitées dans 
certaines situations définies, expliquées plus en détail dans ce document. De même, le règlement 
sur les sanctions prévoit une certaine possibilité de poursuivre les exportations dans le cadre de 
contrats préexistants, ou "droits acquis", sous réserve d'une évaluation au cas par cas. 

 
Enfin, le règlement sur les sanctions contient une interdiction d'exporter des biens et des 
technologies susceptibles d'être utilisés dans l'aviation ou l'industrie spatiale ainsi que dans le 
secteur de l'énergie. Ces mesures ne sont pas couvertes par la présente FAQ. 

 
 
 
 
 

1Règlement (UE) 2022/328 du Conseil du 25 février 2022 modifiant le règlement (UE) n° 833/2014 concernant 
des mesures restrictives en raison des actions de la Russie déstabilisant la situation en Ukraine. 
2 Règlement (UE) n° 833/2014 du Conseil du 31 juillet 2014 concernant des mesures restrictives en raison des 
actions de la Russie déstabilisant la situation en Ukraine. 
3 Règlement (UE) 2021/821 du Parlement européen et du Conseil du 20 mai 2021 instituant un régime de 
l'Union pour le contrôle des exportations, du courtage, de l'assistance technique, du transit et du transfert des 
biens à double usage. 
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3. Je suis un exportateur qui vend des produits en Russie. Comment puis-je 
vérifier que je suis autorisé à exporter le produit et s'il nécessite une 
autorisation préalable ? 

 
En termes simplifiés, le processus permettant de vérifier si vous êtes concerné par une 
restriction à l'exportation est le suivant : 

 

 
 
Il s'agit d'un schéma simplifié. Pour plus de précisions, veuillez vérifier auprès des autorités 
compétentes de votre État membre si le règlement sur les sanctions (ou d'autres restrictions) 
s'applique au produit que vous vendez à la Russie. 

 
Certaines annexes du règlement sur les sanctions, par exemple les annexes II, X et XI, comprennent 
des codes de la nomenclature combinée (NC), tandis que les biens à double usage et les biens de 
haute technologie énumérés à l'annexe VII sont identifiés par des descriptions techniques. Dans 
le cadre de ses obligations de conformité, l'opérateur économique doit vérifier, sur la base du 
code NC ou de la description technique, si un bien à exporter est couvert ou non. Le fait que 
le code NC correspondant à un bien ne figure pas dans le règlement sur les sanctions n'exclut 
pas que certains biens classés sous ce code NC soient concernés parce qu'ils peuvent être des 
biens à double usage ou ceux de l'annexe VII du règlement sur les sanctions, conformément aux 
articles 2, 2 bis et 2 ter. En ce qui concerne les biens à double usage et ceux de l'annexe VII du 
règlement sur les sanctions, il n'existe aucune corrélation dans le règlement sur les sanctions entre 
les codes NC et ces biens soumis aux mesures restrictives. 
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4. Les nouvelles mesures prennent la forme d'"interdictions" : y a-t-il 

désormais une interdiction totale des exportations vers la Russie pour les 
biens à double usage et les "technologies avancées" ? 

 
Les restrictions à l'exportation applicables aux articles couverts par l'annexe I du règlement 
communautaire sur les biens à double usage et aux articles de "technologie avancée" prennent 
la forme d'interdictions, mais il existe des exemptions et des dérogations limitées. Les 
exemptions couvrent, entre autres, les besoins humanitaires, les urgences sanitaires, les 
catastrophes naturelles, les utilisations médicales et pharmaceutiques, les exportations temporaires 
d'équipements destinés à être utilisés par les médias d'information, les articles à usage personnel. 
Les dérogations couvrent, entre autres, les exportations destinées à la coopération entre 
gouvernements, les exportations destinées aux réseaux de télécommunications civils, les 
exportations destinées à l'exploitation, à la maintenance et à la sécurité des capacités nucléaires 
civiles, ou les exportations destinées aux entreprises détenues, ou contrôlées uniquement ou 
conjointement par une entité de l'UE ou d'un pays partenaire, ou les exportations couvertes par 
des contrats antérieurs. 

 
Ces exemptions et dérogations ne sont pas disponibles pour l'exportation vers des personnes ou des 
entités liées à la défense et à la base industrielle de la Russie, telles qu'elles sont énumérées à 
l'annexe IV. Pour ces entités, l'exportation n'est autorisée que dans les conditions spécifiées à l'Art. 2 
ter(1)(a) et (b). 

 
En parallèle, il convient de noter que les exemptions et dérogations mentionnées ci-dessus ne 
sont pas non plus disponibles pour les exportations destinées à l'industrie aéronautique ou 
spatiale. 

 
 

5. Qu'est-il advenu des exportations de l'UE vers la Russie le jour de 
l'entrée en vigueur des mesures, si elles relevaient du règlement sur 
les sanctions ? 

 
Les restrictions à l'exportation sont entrées en vigueur et sont devenues pleinement applicables le 26 
février 2022. 

 
À partir de cette date, les exportations de biens et de technologies soumis aux restrictions à 
l'exportation introduites par le règlement sur les sanctions ne sont autorisées que si elles sont 
permises en vertu (i) des exemptions pertinentes, ou (ii) des dérogations soumises à 
autorisation. Si une autorisation est requise, tant qu'elle n'est pas accordée, le commerce ne 
peut pas avoir lieu. 

 
6. Qu'est-il advenu des exportations de l'UE vers la Russie le jour de l'entrée 

en vigueur des mesures, si elles ne relevaient pas du règlement sur les 
sanctions ? 

 
Si les articles ne sont pas couverts par le règlement sur les sanctions, ils peuvent être vendus, 
fournis, transférés ou exportés en Russie sans restrictions et la fourniture connexe d'une assistance 
technique et financière peut se poursuivre. Ceci est sans préjudice de toute autre restriction 
commerciale qui pourrait être en place en vertu d'autres dispositions du règlement ou d'autres 
règlements. 
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7. Quel est le lien entre le nouveau règlement sur les sanctions et le 

règlement sur le double usage existant ? Le remplace-t-il ? Les deux 
continuent-ils à s'appliquer ? 

 
Le règlement sur les sanctions s'applique "sans préjudice" - c'est-à-dire en parallèle - au règlement 
de l'UE sur les biens à double usage (UE) 2021/821. Les exportateurs doivent s'assurer qu'ils 
respectent les deux règlements. 

 
Par conséquent, l'exportation de biens à double usage peut nécessiter une autorisation au titre 
du règlement sur les biens à double usage et, lorsqu'une dérogation s'applique au titre du 
règlement sur les sanctions, également au titre de ce règlement. En cas de doute, les 
exportateurs doivent contacter l'autorité compétente de l'État membre dans lequel l'exportateur 
est résident ou établi. 

 
Si l'exportation d'un bien à double usage ou d'un bien de "technologie avancée" figurant à 
l'annexe VII entre dans le champ d'application d'une exemption, aucune autorisation préalable 
n'est requise en vertu du règlement relatif aux sanctions. Toutefois, pour les biens à double usage, 
une autorisation peut être requise en vertu du règlement sur les biens à double usage. 

 
Pour les autorisations relatives aux biens et technologies énumérés à l'annexe VII du règlement sur 
les sanctions, les règles et procédures établies dans le règlement de l'UE sur les biens à double 
usage s'appliquent, mutatis mutandis. Cela signifie que, pour 
par exemple, que lorsque l'exportation d'un bien ne figurant pas sur la liste de l'annexe I du 
règlement sur les biens à double usage est soumise à une obligation d'autorisation en vertu 
du règlement sur les biens à double usage, par exemple en vertu de l'article 4 (clauses dites 
"fourre-tout"), ces obligations d'autorisation restent en vigueur, même si le même bien peut figurer 
sur la liste de l'annexe VII du règlement sur les sanctions. 

 
8. Comment la règle "fourre-tout" du règlement de l'UE sur les doubles 

usages s'applique-t-elle aux entités figurant à l'annexe IV du règlement sur 
les sanctions ? 

 
L'exportation de biens à double usage destinés à une utilisation finale et à des utilisateurs finaux 
militaires est interdite par le règlement sur les sanctions. L'exportation de biens qui ne sont pas 
énumérés à l'annexe I du règlement de l'UE sur les biens à double usage ni dans le règlement 
sur les sanctions peut toujours être soumise à un contrôle en vertu de la "clause attrape-tout" du 
règlement sur les biens à double usage, c'est-à-dire pour s'assurer qu'ils ne sont pas destinés à 
des utilisations finales ou à des utilisateurs finaux militaires (y compris lorsque l'exportation 
concerne des personnes ou des entités figurant à l'annexe IV du règlement sur les sanctions). 

 
9. Quelles restrictions s'appliquent à la fourniture de services d'assistance 

technique et de courtage ? 
 

La définition de l'"assistance technique" et des "services de courtage" figure à l'article 1, points c) et 
d), du règlement relatif aux sanctions. La fourniture de cette assistance ou de ces services tombe 
sous le coup des interdictions prévues à l'article 2, paragraphe 2, et à l'article 2 bis, paragraphe 2, et 
peut faire l'objet d'exemptions et de dérogations en vertu de l'article 2, paragraphe 3 et de l'article 2 
bis, paragraphe 3, de l'article 2, paragraphe 4 et de l'article 2 bis, paragraphe 4, et de l'article 2, 
paragraphe 5 et de l'article 2 bis, paragraphe 5. 
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10. Quelles informations doivent être fournies à des fins de notification et 

de demande d'autorisation pour les exportations de biens à double usage 
ou de technologie avancée et l'assistance technique connexe faisant l'objet 
d'exemptions ou de dérogations en vertu du règlement relatif aux sanctions 
? 

 
La notification à l'autorité nationale compétente et la demande d'autorisation doivent être 
soumises par voie électronique. L'annexe IX du règlement relatif aux sanctions fournit des 
formulaires contenant les éléments obligatoires pour ces notifications ou demandes et, dans la 
mesure du possible, les exportateurs doivent utiliser ces formulaires. Toutefois, lorsque 
l'utilisation du formulaire n'est pas possible, les exportateurs doivent fournir au moins tous les 
éléments décrits dans le formulaire et dans l'ordre prévu dans les formulaires. 

 
Si l'article est couvert par le règlement communautaire sur les biens à double usage, les exportateurs 
doivent également soumettre le(s) formulaire(s) prévu(s) par ce règlement à l'autorité nationale 
compétente. 

 
Le formulaire de notification/demande/d'autorisation figurant à l'annexe IX du règlement relatif 
aux sanctions ne concerne que les dispositions des articles 2, 2 bis et 2 ter. Il n'affecte pas 
l'utilisation des formulaires relatifs aux autres dispositions du règlement relatif aux sanctions. 

 
11. Le bien que je prévois d'exporter n'est pas un bien à double usage et ne figure 

pas non plus à l'annexe VII du règlement sur les sanctions. Toutefois, il 
comprend un composant figurant à l'annexe I du règlement de l'UE sur les 
biens à double usage ou à l'annexe VII du règlement sur les sanctions. Suis-
je concerné par les restrictions à l'exportation ? 

 
Les biens non contrôlés contenant un ou plusieurs composants énumérés à l'annexe VII ne sont 
pas soumis aux restrictions à l'exportation applicables à l'exportation de ces composants, à 
condition que la transaction n'ait pas pour but de contourner les règles relatives au contrôle des 
exportations à double usage ou les restrictions sur les biens de "technologie avancée" 
conformément au règlement sur les sanctions. 
Toutefois, pour les biens énumérés à l'annexe I du règlement UE sur les biens à double usage, 
la note relative aux "éléments principaux" continue de s'appliquer. Cela signifie que les biens non 
contrôlés contenant un ou plusieurs composants énumérés dans cette annexe restent soumis 
aux règles de contrôle des exportations conformément au règlement UE sur les biens à double 
usage, y compris la "règle des éléments principaux". 

 
12. Quelles sont les situations couvertes par les exemptions prévues par le 

règlement sur les sanctions ? 
 

L'article 2, paragraphe 3, et l'article 2 bis, paragraphe 3, du règlement relatif aux sanctions 
prévoient sept exemptions limitées aux restrictions à l'exportation, pour autant que certaines 
conditions et exigences soient remplies, c'est-à-dire que l'utilisation de l'exemption soit déclarée 
aux autorités douanières et qu'une notification soit faite la première fois qu'elle est utilisée. Ces 
exemptions s'appliquent à : 

 
(a) à des fins humanitaires, en cas d'urgence sanitaire, pour prévenir ou atténuer d'urgence 

un événement susceptible d'avoir un impact grave et significatif sur la santé et la sécurité 
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des personnes ou sur l'environnement, ou en réponse à des catastrophes naturelles ; 
(b) à des fins médicales ou pharmaceutiques ; 
(c) l'exportation temporaire d'articles destinés à être utilisés par les médias d'information ; 
(d) les mises à jour du logiciel ; 
(e) l'utilisation comme dispositifs de communication grand public ; 
(f) assurer la cybersécurité et la sécurité de l'information pour les personnes physiques et 

morales, les entités et les organismes en Russie, à l'exception de son gouvernement et 
des entreprises contrôlées directement ou indirectement par ce gouvernement ; ou 

(g) l'usage personnel des personnes physiques se rendant en Russie ou des membres de leur 
famille immédiate voyageant avec elles, et limité aux effets personnels, aux articles 
ménagers, aux véhicules ou aux outils de travail appartenant à ces personnes et non 
destinés à la vente. 

13. Quelles sont les situations couvertes par les dérogations au cas par cas 
prévues par le règlement sur les sanctions ? 

 
Les articles 2(4) et 2 bis(4) du règlement sur les sanctions prévoient huit dérogations pour 
lesquelles une autorisation doit être demandée à l'autorité nationale compétente. Tant que 
l'autorisation n'est pas accordée, l'exportation de l'article est interdite. Les dérogations 
couvrent les situations où l'article est destiné à : 

(a) la coopération entre l'Union, les gouvernements des États membres et le gouvernement 
de la Russie dans les domaines purement civils ; 

(b) la coopération intergouvernementale dans les programmes spatiaux ; 
(c) l'exploitation, la maintenance, le retraitement du combustible et la sûreté des capacités 

nucléaires civiles, ainsi que la coopération nucléaire civile, notamment dans le domaine de 
la recherche et du développement ; 

(d) la sécurité maritime ; 
(e) les réseaux de télécommunications civils, y compris la fourniture de services Internet ; 
(f) l'usage exclusif d'entités détenues, ou contrôlées uniquement ou conjointement par une 

personne morale, une entité ou un organisme, qui est établi ou constitué selon le droit 
d'un État membre ou d'un pays partenaire ; 

(g) les représentations diplomatiques de l'Union, des États membres et des pays partenaires, y 
compris les délégations, les ambassades et les missions. 

 

Pour les contrats conclus avant le 26 février 2022, veuillez vérifier les questions 25 à 27. Pour les 
situations avec des personnes ou des entités figurant à l'annexe IV, veuillez vérifier la question 17. 

14. Comment l'exportateur peut-il démontrer de manière concluante que l'une 
des exemptions ou dérogations s'applique à sa situation ? 

 
Il appartient à l'autorité nationale compétente de déterminer la documentation nécessaire qui 
pourrait être utile pour évaluer et vérifier que les conditions d'exemption ou de dérogation 
sont remplies. Cette documentation peut inclure des contrats, des accords 
intergouvernementaux, des déclarations de l'exportateur (auto-déclaration). 

 
15. Pouvez-vous expliquer plus en détail comment fonctionnent les 

exemptions et les dérogations concernant les exportations de biens à 
double usage et de biens de "technologie avancée" ? 

 
Le règlement sur les sanctions interdit la vente, la fourniture, le transfert ou l'exportation, ou la 
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fourniture connexe d'une assistance technique et financière, de biens ou de technologies à des 
utilisateurs finaux militaires en Russie, pour des utilisations finales et des utilisateurs militaires 
énumérés à l'annexe IV du règlement sur les sanctions. Cela couvre à la fois les biens à double 
usage (énumérés à l'annexe I du règlement de l'UE sur les biens à double usage) et les biens de 
"technologie avancée" (énumérés à l'annexe VII du règlement sur les sanctions). 

 
En ce qui concerne les exportations potentielles vers des utilisateurs non militaires ne figurant pas sur 
la liste de l'annexe IV du règlement sur les sanctions ou pour des utilisations finales non militaires de 
ces biens et technologies, les dispositions suivantes s'appliquent : 

 
• Pour les biens à double usage figurant à l'annexe I du règlement de l'UE sur les biens à 

double usage ou soumis à une obligation d'autorisation en raison de l'application d'une 
clause fourre-tout : 

o si l'utilisation finale prévue entre dans le champ d'application des exemptions 
énumérées à l'article 2, paragraphe 3 (voir sous la question 12), il n'est pas 
nécessaire de demander une autorisation en vertu du règlement sur les 
sanctions, mais l'exportateur doit se conformer aux exigences du règlement de 
l'UE sur les doubles usages. En outre, le règlement relatif aux sanctions exige 
que l'exportateur indique dans la déclaration de douane que les articles sont 
exportés en vertu de l'exemption pertinente et qu'il informe l'autorité 
compétente de l'État membre dans lequel l'exportateur réside ou est établi 
lorsqu'il exporte pour la première fois en utilisant l'exemption pertinente, dans les 
30 jours suivant la date à laquelle la première exportation a eu lieu. Les autorités 
nationales compétentes surveilleront l'utilisation des exemptions afin de prévenir 
tout risque de contournement des mesures. 

o si l'utilisation finale prévue relève de l'une des huit activités énumérées à l'article 
2, paragraphe 4 (voir sous la question 13), l'exportateur doit demander une 
autorisation et une évaluation au cas par cas est effectuée par l'autorité compétente 
de l'État membre où l'exportateur est résident ou établi. En outre, l'exportateur 
doit se conformer aux exigences du règlement de l'UE sur les doubles usages. 

o si l'exportation relève de contrats conclus avant le 26 février 2022, veuillez vérifier 
les questions 25 à 27. 

 

• Pour les articles de "technologie avancée" énumérés à l'annexe VII du règlement relatif aux 
sanctions : 

o si l'utilisation finale prévue entre dans le champ d'application des sept exemptions 
énumérées à l'article 2 bis, paragraphe 3 (voir sous la question 12), il n'est pas 
nécessaire de demander une autorisation en vertu du règlement sur les sanctions. 
Le règlement sur les sanctions exige que l'exportateur déclare dans la déclaration 
en douane que les articles sont exportés en vertu de l'exemption pertinente 
et qu'il informe l'autorité compétente de l'État membre dans lequel 
l'exportateur est résident ou établi lorsqu'il exporte pour la première fois en 
utilisant l'exemption pertinente dans les 30 jours suivant la date à laquelle la 
première exportation a eu lieu. 
Les autorités nationales compétentes surveilleront l'utilisation des exemptions 
en vue de prévenir tout risque de contournement des mesures. 

o si l'utilisation finale prévue entre dans le champ des activités énumérées à 
l'article 2 bis, paragraphe 4 (voir sous la question 13), l'exportateur doit demander 
une autorisation et une évaluation au cas par cas est effectuée par l'autorité 
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compétente de l'État membre où l'exportateur est résident ou établi. 
o si l'exportation relève de contrats conclus avant le 26 février 2022, veuillez cocher 

les questions 25 à 27. 
 

En outre, en ce qui concerne les éléments de l'industrie aéronautique et spatiale, veuillez vous 
reporter à la question 4, qui confirme que la dérogation et les exemptions ci-dessus ne sont pas 
disponibles pour ces secteurs. 

 
16. Quelles règles et procédures s'appliquent aux autorisations 

accordées en vertu du règlement sur les sanctions ? 
 

Les autorisations accordées en vertu des articles 2, 2 bis et 2 ter sont traitées par les autorités 
nationales compétentes énumérées à l'annexe I du règlement relatif aux sanctions et suivent les 
règles et procédures prévues par le règlement de l'UE sur les doubles usages, qui s'applique mutatis 
mutandis. 

 
17. Est-il encore possible d'exporter vers les personnes ou entités énumérées à 

l'annexe IV ? Quelles sont les règles applicables aux filiales de ces entités ou 
aux entités contrôlées par elles ? 

 
Des conditions plus strictes s'appliquent aux exportations vers certains utilisateurs finaux liés à la 
défense et à la base industrielle de la Russie. En ce qui concerne les personnes et entités 
énumérées à l'annexe IV du règlement sur les sanctions, les exemptions ne s'appliquent pas et 
seules quelques possibilités très limitées d'autorisation au cas par cas par les autorités 
nationales compétentes s'appliquent pour la prévention ou l'atténuation urgente d'un événement 
susceptible d'avoir un impact grave et significatif sur la santé et la sécurité humaines ou 
l'environnement. En ce qui concerne ces personnes et entités, les contrats conclus avant le 26 février 
2022 peuvent être exécutés, sous réserve d'une autorisation de l'autorité nationale compétente, 
mais les échanges doivent cesser jusqu'à ce que cette autorisation soit accordée. Ces 
autorisations doivent être demandées avant le 1er mai 2022. 

 
Les restrictions à l'exportation vers ces entités ne s'appliquent pas si les biens concernés ne 
figurent pas sur la liste de l'annexe VII du règlement sur les sanctions (biens de "technologie 
avancée") ni sur la liste de l'annexe I du règlement de l'UE sur les biens à double usage ou s'ils 
sont soumis à des clauses fourre-tout en vertu du règlement de l'UE sur les biens à double usage. 
Ceci est sans préjudice de toute autre restriction à l'exportation qui pourrait être en place en vertu 
d'autres règles ou règlements. 

 
Les exportateurs de l'UE doivent également s'assurer que les articles couverts n'atteignent pas 
les entités listées de manière indirecte (via les filiales non listées de ces entités ou d'autres entités 
qu'elles contrôlent, ou via un intermédiaire). La vente, la fourniture, le transfert ou l'exportation 
d'articles couverts à un intermédiaire tiers sont également interdits, si les articles atteignent 
l'entité listée. Dans toutes les situations, les exportateurs de l'UE doivent faire preuve d'une 
diligence raisonnable à l'égard de leurs partenaires commerciaux et de la destination finale des 
marchandises. 

 
Il est en outre interdit aux exportateurs de l'UE de participer, sciemment et intentionnellement, à 
des activités ayant pour objet ou pour effet de contourner ces restrictions à l'exportation. 

18. Si les exportations de biens à double usage ou de technologie avancée ne 
semblent pas relever des exemptions ou des dérogations, puis-je quand 
même demander une autorisation ? 
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En règle générale, si vous ne vous trouvez pas dans ces situations, il est inutile de demander une 

autorisation. Pour les conditions applicables à l'exécution des contrats existants, veuillez vérifier les 

questions 25-27. 

19. Comment avez-vous choisi les articles inclus dans votre liste de produits 
de "technologie avancée" ? 

 
Les articles figurant sur la liste de produits de l'annexe VII ont été sélectionnés sur la base 
du fait qu'ils peuvent contribuer, directement ou indirectement, à renforcer la capacité militaire et 
technologique de la Russie. Ils ont également été sélectionnés en coopération avec nos pays 
partenaires. 

 
20. Comment avez-vous sélectionné les personnes et entités figurant à 

l'annexe IV du règlement relatif aux sanctions ? 
 

Les personnes et entités figurant sur la liste étendue sont certains utilisateurs finaux liés à la défense 
et à la base industrielle de la Russie. Ils ont également été sélectionnés en coopération avec nos pays 
partenaires. 

 

Fonctionnement pratique de la restriction à l'exportation des biens à 
double usage et de "technologie avancée" pour les entreprises 

 
21. Comment puis-je vérifier/démontrer que les spécifications techniques des 

articles que je veux exporter relèvent ou non de l'annexe relative aux 
articles de "technologie avancée" ? 

 
Les articles de l'annexe VII sont répertoriés sur la base de leur description et de leurs paramètres 
techniques. Lorsque vous exportez vers la Russie et que vos articles sont soumis à des 
contrôles, il peut vous être demandé de fournir tout document nécessaire à l'identification de 
votre article, et utile à son identification et à sa classification, y compris, par exemple, une fiche 
technique où les caractéristiques et les paramètres techniques de votre article sont énumérés. 

 
22. Qu'est-ce que le "tableau indicatif de corrélation temporaire" reliant les 

codes douaniers aux articles de l'annexe VII ? 
 

L'annexe VII du règlement relatif aux sanctions, qui énumère les articles de "technologie 
avancée", ne contient pas de codes de produits (douaniers). 

 
L'annexe du présent FAQ comprend, à titre purement informatif, un tableau de correspondance avec 
des références mettant en corrélation les marchandises figurant à l'annexe VII du règlement relatif 
aux sanctions et les codes de marchandises correspondants, tels que définis dans les règles du 
tarif douanier commun et de la nomenclature combinée (NC). Ces références sont fournies par 
courtoisie aux opérateurs économiques afin de les aider à identifier et à classer les marchandises de 
l'annexe VII qui font l'objet des mesures énoncées à l'article 2 bis, paragraphe 1, et à l'article 2 ter, 
paragraphe 1, du règlement relatif aux sanctions. Les codes NC à 8 chiffres correspondants 
constituent un guide non contraignant permettant aux opérateurs économiques de détecter et 
d'identifier les marchandises qu'ils déclarent. Il n'est pas contraignant et est fourni sans 
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préjudice de toutes les obligations de l'opérateur économique du point de vue du contrôle des 
exportations et des sanctions à vérifier au moment du dépôt de la déclaration en douane. 

 
Il convient de noter que, si les codes des marchandises aident les opérateurs économiques dans 
leurs efforts de mise en conformité, une évaluation technique supplémentaire est nécessaire pour 
déterminer si un produit est soumis aux restrictions à l'exportation. Cette évaluation technique 
supplémentaire est souvent nécessaire car, dans la plupart des cas, il n'y a pas de 
correspondance parfaite entre la description des marchandises dans l'annexe VII et la 
description des codes de produits correspondants. 

 
Les codes des marchandises sont tirés de la Nomenclature combinée. Celle-ci est définie à 
l'article 1, paragraphe 2, du règlement (CEE) n° 2658/87 du Conseil4 et telle qu'elle figure à son 
annexe I, qui sont valables au moment de la publication du règlement sur les sanctions. 

 
23. Veuillez clarifier le terme "tracteur" dans le document X.A.VII.001. S'agit-il 

d'un tracteur utilisé dans l'agriculture ou fait-il référence à des camions 
lourds ? 

 
Le terme "tracteur" (point X.A.VII.001.b de l'annexe VII) concerne les tracteurs à roues non routiers, 
qui incluent les tracteurs agricoles pour autant qu'ils répondent aux paramètres techniques requis 
dans le présent contrôle. 

 
Les camions lourds entendus comme des camions routiers pour semi-remorques sont couverts par la 
rubrique X.A.VII.001.c de la même annexe. 

 
24. Comment demander une dérogation concernant les biens à double usage ? 

 
Pour faciliter la notification et l'autorisation de la vente, de la fourniture, du transfert ou de 
l'exportation de biens entrant dans le champ d'application des articles 2, 2 bis et 2 ter du règlement 
relatif aux sanctions, l'annexe IX du règlement fournit un modèle contenant les éléments 
d'information obligatoires que l'exportateur doit fournir à l'autorité compétente de l'État 
membre dans lequel il réside ou est établi. 

 
Si l'article relève également du champ d'application du règlement de l'UE sur les biens à double 
usage, l'exportateur doit également se conformer aux exigences de ce règlement, en utilisant 
le modèle mis à disposition dans ce règlement. 

 
La liste des autorités compétentes des États membres pour le règlement sur les sanctions est 
disponible à l'annexe I du règlement sur les sanctions. 

 
La liste des autorités compétentes des États membres en vertu du règlement communautaire 
sur les biens à double usage est publiée au Journal officiel de l'Union européenne5 . Une copie de 
cette liste est disponible sur le site web dédié de la Commission. 

 
 
 
 
 
 
 

4 Règlement (CEE) n° 2658/87 du Conseil du 23 juillet 1987 relatif à la nomenclature tarifaire et statistique 
et au tarif douanier commun. 
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5 Note d'information - Règlement (UE) 2021/821 du Parlement européen et du Conseil instituant un régime de 
l'Union pour le contrôle des exportations, du courtage, de l'assistance technique, du transit et du transfert 
de biens à double usage (JO L 206 du 11.6.2021, p. 1.) : Informations sur les mesures adoptées par les 
États membres en conformité avec les articles 4, 6, 7, 
9, 11, 12, 22 et 23 

25. J'ai un contrat avec une société russe impliquant l'exportation d'un 
article couvert par le règlement sur les sanctions. Puis-je continuer à 
exporter vers cette société ? 

 
Afin de permettre l'exécution des contrats conclus avant le 26 février 2022, les États membres peuvent 
autoriser l'exportation de biens à double usage et de biens de "haute technologie" destinés à 
des usages non militaires et à des utilisateurs non militaires, à condition que l'exportateur 
demande une telle autorisation avant le 1er mai 2022. Ces autorisations sont évaluées par 
l'autorité nationale compétente au cas par cas, conformément aux règles applicables. Jusqu'à la 
réception de l'autorisation, les exportations de ces articles couverts par les nouvelles sanctions sont 
interdites. Au-delà du 1er mai 2022, il n'est pas permis de demander une autorisation pour 
l'exécution des contrats et accords existants. 

 
 
 

Les autorités nationales compétentes n'accordent pas d'autorisation s'il existe des motifs 
raisonnables de croire que l'utilisateur final pourrait être un utilisateur final militaire ou un individu 
ou une entité énumérés à l'annexe IV, que les biens pourraient avoir une utilisation finale militaire 
ou que les exportations sont destinées à l'aviation ou à l'industrie spatiale. 

 
 
 

Si le contrat a été conclu avant le 26 février directement avec une personne ou une entité figurant 
à l'annexe IV, les autorités nationales compétentes pourraient autoriser leur poursuite à condition 
que l'exportateur demande cette autorisation avant le 1er mai 2022. 

Le règlement relatif aux sanctions ne fait pas référence à la durée de validité d'une telle autorisation. 
Si le contrat prévoit l'exportation d'un bien contrôlé à double usage, l'exportateur doit détenir 
l'autorisation nécessaire en vertu du règlement de l'UE sur les biens à double usage avant de procéder 
à l'exportation. 

 
26. À qui et comment dois-je m'adresser pour obtenir l'autorisation de 

poursuivre mon contrat ? 
 

Pour faciliter l'autorisation des contrats existants, l'annexe IX du règlement sur les sanctions 
fournit un modèle avec les éléments d'information obligatoires que l'exportateur doit fournir 
à l'autorité compétente de l'État membre où il réside ou est établi. Si l'article entre dans le champ 
d'application du règlement de l'UE sur les biens à double usage, l'exportateur doit également se 
conformer aux exigences de ce règlement. 

 
La liste des autorités compétentes des États membres est disponible à l'annexe I du règlement sur les 
sanctions. 

 
La liste des autorités compétentes des États membres en vertu du règlement de l'UE sur les 
biens à double usage est publiée dans le Journal officiel de l'Union européenne6 . Une copie de 
cette liste est disponible sur la page web de la Commission consacrée au contrôle des 
exportations de biens à double usage. 
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6 Note d'information - Règlement (UE) 2021/821 du Parlement européen et du Conseil instituant un régime de 
l'Union pour le contrôle des exportations, du courtage, de l'assistance technique, du transit et du transfert 
de biens à double usage (JO L 206 du 11.6.2021, p. 1.) : Informations sur les mesures adoptées par les 
États membres en conformité avec les articles 4, 6, 7, 
9, 11, 12, 22 et 23 

27. Est-il possible d'autoriser le maintien des droits acquis d'un contrat s'il existe 
des motifs raisonnables de croire que l'utilisateur final est un utilisateur final 
militaire ou que les biens pourraient avoir une utilisation finale militaire ? 

 
Non. Les dérogations prévues à l'article 2, paragraphe 5, et à l'article 2 bis, paragraphe 5, sont 
destinées aux utilisations non militaires et aux utilisateurs non militaires. L'article 2, paragraphe 7, 
et l'article 2 bis, paragraphe 7, prévoient que lorsqu'elles statuent sur des demandes 
d'autorisation, les autorités nationales compétentes ne peuvent accorder une autorisation si elles 
ont des motifs raisonnables de croire que l'utilisateur final pourrait être un utilisateur final militaire 
ou que les biens pourraient avoir une utilisation finale militaire. 

 
Conformément à l'article 2 ter, paragraphe 1, point b), le maintien des droits acquis d'un contrat 
peut être autorisé dans le cas où l'utilisateur final est une entité ou une personne physique figurant 
à l'annexe IV. 

 
28. Est-il possible d'exécuter des contrats lorsque l'article a été livré avant l'entrée 

en vigueur du règlement sur les sanctions mais que certaines activités sont 
encore nécessaires à l'exécution du contrat ? Par exemple, une entreprise 
établie dans l'UE peut-elle fournir une assistance technique en Russie 
concernant un article couvert par le règlement sur les sanctions, s'il a été 
vendu à un utilisateur final russe avant l'entrée en vigueur des sanctions et 
entièrement payé par l'utilisateur final ? 

 
L'exécution de contrats dans lesquels les articles ont été livrés et certaines activités doivent être 
entreprises par le vendeur (par exemple les entretiens techniques avec le client, l'acceptation 
formelle du produit/des articles, les tests, la clôture du contrat et le paiement des étapes) 
nécessite une autorisation pour l'achèvement des parties du contrat concernant les services 
après-vente. 

 
 

29. Comment faut-il interpréter le mot "contrats" ? Un contrat a-t-il été 
conclu si, par exemple, une commande a été passée dans un système 
électronique d'un opérateur économique européen ? S'agit-il d'un contrat 
avec un client existant en Russie, indépendamment du fait qu'une 
spécification de la quantité et des numéros de code spécifiques (par 
exemple, les codes CN) aient été convenus ? 

 
Les articles 2, paragraphe 5, 2 bis, paragraphe 5, et 2 ter, paragraphe 1, point b), ne définissent pas 
le terme "contrats". Étant donné que l'objet et le but de ces dispositions sont de permettre aux 
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exportateurs, sous réserve de l'obtention d'une autorisation, d'honorer leurs obligations 
contractuelles en vertu du droit interne pertinent, il appartient aux autorités nationales 
compétentes d'apprécier, en vertu de leur droit interne, si un contrat a été conclu. 

 
En général, dans le contexte des sanctions de l'UE, un contrat est considéré comme conclu lorsqu'il 
contient tous les éléments nécessaires à l'exécution d'une transaction (tels que le produit, le prix, les 
quantités, les dates de livraison, les modalités d'exécution, etc.) Si l'un de ces éléments essentiels fait 
défaut et nécessite donc la signature d'un accord ultérieur, l'accord initial ne doit pas être 
considéré comme un contrat. 

 
30. Un exportateur de l'UE est-il autorisé à remplir un contrat avec une entité russe 

nécessitant l'exportation d'un article couvert par le règlement sur les sanctions 
par l'intermédiaire d'une filiale de l'entité russe basée dans l'UE ou dans un 
pays tiers ? 

 
Le règlement sur les sanctions interdit de "vendre, fournir, transférer ou exporter, directement ou 
indirectement, [des articles couverts], qu'ils soient ou non originaires de l'Union, à toute personne 
physique ou morale, toute entité ou tout organisme en Russie". 
ou pour une utilisation en Russie". Il interdit également de "participer, sciemment et 
intentionnellement, à des activités dont l'objet ou l'effet est de contourner les interdictions" du 
règlement. 

 
L'exportateur de l'UE devra donc demander l'autorisation des autorités nationales compétentes 
en vertu de l'article 2, paragraphe 5, de l'article 2 bis, paragraphe 5, et de l'article 2 ter, paragraphe 
1, point b), afin d'être autorisé à exécuter tout contrat nécessitant l'exportation d'un bien couvert 
vers la Russie ou en vue d'une utilisation en Russie. 

 
Si la filiale de l'entité russe est basée dans l'UE, cette filiale est elle-même tenue de respecter le 
règlement sur les sanctions. 

 
Les exportateurs de l'UE doivent également s'assurer que les articles couverts n'atteignent pas 
les entités listées de manière indirecte (via les filiales non listées de ces entités ou d'autres entités 
qu'elles contrôlent, ou via un intermédiaire). La vente, la fourniture, le transfert ou l'exportation 
d'articles couverts à un intermédiaire tiers est également interdite si les articles atteignent l'entité 
répertoriée. Dans toutes les situations, les exportateurs de l'UE doivent faire preuve d'une 
diligence raisonnable à l'égard de leurs partenaires commerciaux et de la destination finale des 
marchandises. 

 
Il est en outre interdit aux exportateurs de l'UE de participer, sciemment et intentionnellement, à 
des activités ayant pour objet ou pour effet de contourner ces restrictions. 

 
31. Dans quelle mesure les mesures de sanctions sont-elles contraignantes 

pour (i) les filiales de sociétés de l'UE en dehors de l'UE et (ii) les 
ressortissants de l'UE résidant ou travaillant en dehors de l'UE ? Comment les 
entités russes, qui sont détenues ou contrôlées par une entreprise de l'UE, 
doivent-elles agir à la lumière du règlement sur les sanctions ? La filiale russe 
d'une entreprise de l'UE peut-elle vendre des produits couverts par le règlement 
sur les sanctions à d'autres entités russes si ces produits sont en stock dans 
les locaux de la filiale russe ? Cela serait-il considéré comme un 
contournement ? 
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Le champ d'application du règlement sur les sanctions est défini à l'article 13 ; les sanctions de l'UE 
ne s'appliquent pas de manière extraterritoriale. Le règlement sur les sanctions s'applique, entre 
autres, à toute personne à l'intérieur ou à l'extérieur du territoire de l'Union qui est un 
ressortissant d'un État membre, et à toute personne morale, entité ou organisme, à l'intérieur ou 
à l'extérieur du territoire de l'Union, qui est incorporé ou constitué selon le droit d'un État 
membre. 

 
Les filiales de sociétés de l'UE sont constituées en vertu des lois du pays d'accueil et sont donc liées 
par les lois de ce dernier. Néanmoins, les ressortissants de l'UE travaillant pour cette filiale sont 
personnellement liés par les sanctions de l'UE et peuvent être tenus personnellement responsables 
de leur participation à des transactions qui violent les sanctions de l'UE. Par exemple, même si la 
filiale elle-même a conclu la transaction, les ressortissants de l'UE qui facilitent la transaction 
pourraient toujours être couverts par la clause anti-contournement s'ils "participent à des 
activités" dont l'objet ou l'effet était de contourner l'interdiction principale. En outre, les décisions 
prises par la filiale étrangère qui doivent être approuvées par la société mère de l'UE seraient 
pertinentes, dans la mesure où cette dernière est liée par ses propres actions. 

32. Ma société a une participation dans une coentreprise en Russie. Puis-je 
continuer à fournir à la coentreprise des articles à double usage ou de 
"technologie avancée" soumis aux sanctions ? 

 
Si votre entreprise basée dans l'UE contrôle uniquement ou conjointement une entreprise commune 
établie dans et selon les lois de la Russie et que l'article est destiné à l'usage exclusif de 
l'entreprise commune, il est possible de demander une autorisation pour les exportations de 
l'article. Pour les dérogations applicables aux exportations destinées à exécuter des contrats 
conclus avant le 26 février 2022, veuillez vérifier les questions 25 à 27. 

 
33. Comment faut-il interpréter le terme "autres services" ? Les services logistiques 

sont-ils considérés comme des "autres services", ce qui implique que tous 
les transporteurs ou autres sociétés de logistique doivent vérifier les 
restrictions à l'exportation relatives aux marchandises qu'ils transportent 
? Cela couvre-t-il l'organisation de services de transport ou de logistique 
pour l'importation de biens contrôlés dans l'UE ? Qu'en est-il des autres 
services non techniques, tels que les services de marketing ou de nettoyage 
? 

 
L'expression "autres services" est exhaustive. Il couvre tous les services qui sont "liés aux biens 
et technologies visés au paragraphe 1 et à la fourniture, la fabrication, l'entretien et l'utilisation 
de ces biens et technologies, directement ou indirectement à toute personne physique ou 
morale, entité ou organisme en Russie, ou pour une utilisation en Russie". 

 
34. Quels sont les motifs d'annulation, de suspension, de modification ou 

de révocation d'une autorisation ? 
 

En vertu du règlement européen sur les biens à double usage, les autorités compétentes des États 
membres délivrent des autorisations d'exportation de biens à double usage sur la base d'une 
évaluation spécifique et au cas par cas. Lorsque les autorités nationales compétentes ont des 
raisons de revoir leur évaluation précédente, l'article 16, paragraphe 1, du règlement communautaire 
sur les biens à double usage leur permet d'annuler, de suspendre, de modifier ou de révoquer une 
autorisation d'exportation déjà accordée. 
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Cela peut être dû, entre autres, à une modification de l'évaluation des risques associés à une 
utilisation finale, un utilisateur final ou une destination spécifique, ou à de nouvelles restrictions 
au commerce des marchandises qui peuvent avoir été adoptées après l'octroi de l'autorisation 
d'exportation. Il peut toutefois y avoir d'autres raisons pour lesquelles une autorité nationale 
compétente annule, suspend, modifie ou révoque une autorisation d'exportation. 

 
Le règlement sur les sanctions permet aux autorités nationales compétentes d'annuler, de 
suspendre, de modifier ou de révoquer une autorisation qu'elles ont accordée si elles estiment 
que cette annulation, cette suspension, cette modification ou cette révocation est nécessaire à la 
mise en œuvre effective du règlement sur les sanctions. 

 
35. Le règlement sur les sanctions interdit-il les importations en provenance de 

Russie à destination d'un titulaire d'un agrément d'organisme de production de 
l'UE ? Les fournisseurs ou sous-traitants basés en Russie des titulaires d'un 
agrément d'organisme de production de l'UE/de l'EASA sont-ils concernés par 
ces mesures ? 

 
Le règlement sur les sanctions ne concerne pas les importations en provenance de Russie. 

 
Toutefois, les importateurs de l'UE doivent faire preuve d'une diligence raisonnable et s'assurer 
que ces importations et les paiements associés ne violent pas d'autres mesures restrictives de l'UE. 
Notamment, le règlement (UE) n° 269/2014 du Conseil7 impose un gel des avoirs à certaines 
personnes ciblées et interdit de mettre à leur disposition, directement ou indirectement, des 
fonds ou des ressources économiques. Cela inclut le paiement de biens et de services. 

 
En outre, le règlement (UE) n° 692/2014 du Conseil8 interdit les importations en provenance de 
Crimée et de Sébastopol, et le règlement (UE) 2022/263 du Conseil9 interdit les importations en 
provenance des zones non contrôlées par le gouvernement des oblasts de Donetsk et de 
Louhansk en Ukraine. Le risque de détournement par la Russie doit être dûment pris en compte. 

 
De plus amples informations sur les mesures restrictives adoptées par l'UE en réponse à la crise 
en Ukraine sont disponibles sur la carte des sanctions de l'UE10 . 

 
36. Les certificats d'exportation délivrés avant le 26 février 2022 restent-ils valables ? 

 
L'exportation de biens à double usage vers la Russie est interdite, même à des fins civiles, depuis le 
26 février 2022. Certaines exemptions et dérogations énumérées dans le règlement sur les 
sanctions, ainsi que l'application de la "clause de grand-père", permettent encore l'exportation de 
biens à double usage dans des cas très spécifiques et sous des conditions très strictes, notamment 
la nécessité d'obtenir des autorisations d'exportation supplémentaires. 

 
Cela dit, le règlement sur les sanctions n'oblige pas les autorités nationales compétentes à 
suspendre ou à révoquer les licences accordées en vertu du règlement sur les biens à double 
usage. Il exige plutôt que ces mêmes exportations soient conformes aux nouvelles interdictions 
d'exportation à double usage énoncées dans le règlement sur les sanctions et ne peuvent se 
poursuivre que dans le cadre d'une exemption ou d'une dérogation. 

 
37. Qu'en est-il des marchandises qui sont en route ? Avez-vous une clause 

d'"expédition" ? 
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Non. Le règlement sur les sanctions s'applique à partir du 26 février 2022. Il ne prévoit pas de 
flexibilités spécifiques pour les éléments qui étaient en cours à l'intérieur de l'Union européenne 
à cette date. 

 
38. Quel est l'effet de ces sanctions sur les marchandises originaires d'une 

juridiction non européenne qui transitent par un État membre avec la 
Russie comme destination finale ? Les mesures s'appliquent-elles aux 
transbordements via un pays de l'UE ? 

 
Les biens situés dans l'UE ayant la Russie comme destination finale et figurant sur la liste des 
sanctions tombent sous le coup des articles 2, 2 bis et 2 ter du règlement sur les sanctions. 
L'interdiction de vendre, fournir, transférer ou exporter ces biens, directement ou indirectement, 
inclut l'interdiction de les faire transiter par le territoire de l'UE. Le transit de biens interdits 
entre pays tiers à travers un pays de l'UE est donc interdit. 

 
Le transit externe, le transbordement, la réexpédition, la réexportation à partir d'une zone 
franche, le dépôt temporaire et la réexportation directe à partir d'une installation de dépôt 
temporaire, introduits sur le territoire douanier de l'État membre. 

 
7 Règlement (UE) n° 269/2014 du Conseil du 17 mars 2014 concernant des mesures restrictives à l'égard d'actions portant atteinte ou 
menaçant l'intégrité territoriale, la souveraineté et l'indépendance de l'Ukraine, JO L 78 du 17.3.2014, p. 6-15. 
8 Règlement (UE) n° 692/2014 du Conseil du 23 juin 2014 concernant des mesures restrictives en réponse à l'annexion illégale de la Crimée 
et de Sébastopol, JO L 183 du 24.6.2014, p. 9. 
9 Règlement (UE) 2022/263 du Conseil du 23 février 2022 concernant des mesures restrictives en réponse à la reconnaissance des 
zones non contrôlées par le gouvernement des oblasts de Donetsk et de Lougansk en Ukraine et à l'envoi de forces armées russes 
dans ces zones, JO L 42I, 23.2.2022, p. 77-94. 
10 https://www.sanctionsmap.eu 
 
 

Union sur le même navire ou avion qui les fera sortir de ce territoire sans déchargement, et tout 
autre mouvement de marchandises entrant dans l'UE et qui sont destinées à la Russie, sera soumis 
à l'évaluation des risques par les autorités douanières, qui pourront décider si l'envoi entre dans le 
champ d'application des sanctions et nécessite donc un contrôle. Ces marchandises seraient sous 
surveillance douanière jusqu'à leur sortie du territoire douanier de l'Union (voir l'article 267, 
paragraphe 1, du règlement (UE) n° 952/2013 du Parlement européen et du Conseil, du 9 octobre 
2013, établissant le code des douanes de l'Union). 

 
39. Les entreprises de l'UE sont-elles tenues de demander une autorisation 

pour l'exportation d'un article figurant à l'annexe I du règlement 
communautaire sur les biens à double usage ou d'un article de "technologie 
avancée" vers un utilisateur final russe si l'article se trouve déjà en Russie ? 

 
Les contrôles prévus par le règlement sur les sanctions s'appliquent également à la "vente, à la 
fourniture ou au transfert" de biens à double usage et de "technologies avancées" en plus de 
leur exportation, y compris donc à la vente, à la fourniture ou au transfert de biens se trouvant 
déjà en Russie, par exemple lorsque les biens sont détenus dans l'inventaire d'une entreprise 
de l'UE en Russie (par exemple une succursale de l'entreprise de l'UE en Russie). 

 
40. Le règlement relatif aux sanctions affecte-t-il l'exportation de marchandises 

contrôlées transitant par la Russie par voie terrestre vers des pays tiers ? 
 

Le règlement sur les sanctions n'affecte pas l'exportation de marchandises contrôlées destinées 
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à être livrées dans des pays tiers, même si elles transitent par la Russie. Un élément à prendre en 
compte est le risque élevé de détournement de ces articles ou tout autre risque éventuel de 
contournement du règlement sur les sanctions. 

 
41. Dans quelle mesure les mesures de sanctions affectent-elles mes transactions 

commerciales avec des sociétés constituées dans l'UE mais qui sont 
directement ou indirectement détenues ou contrôlées par des personnes ou 
des entités russes ? 

 
Les restrictions à l'exportation prévues par le règlement sur les sanctions ne s'appliquent pas 
aux transactions réalisées strictement au sein de l'UE entre des sociétés établies dans l'UE. Pour 
plus de détails sur les contrats avec des entités établies dans l'UE liées à des personnes ou entités 
figurant sur la liste, voir également la question 31. 

 
Séparément du règlement sur les sanctions, certaines personnes et entités russes sont visées 
par des restrictions financières individuelles, par exemple dans le règlement (UE) n° 269/2014 du 
Conseil. Ces restrictions comprennent un gel des avoirs et une interdiction de mettre des fonds ou 
des ressources économiques à la disposition, directement ou indirectement, de ces personnes et 
entités listées. Le fait de mettre des fonds ou des ressources économiques à la disposition 
d'entités non cotées qui sont détenues ou contrôlées par une personne ou une entité cotée (y 
compris les paiements en échange de biens) sera en principe considéré comme le fait de les 
mettre indirectement à la disposition de cette dernière, sauf s'il peut être raisonnablement 
déterminé, au cas par cas en utilisant une approche fondée sur le risque et en tenant compte de 
toutes les circonstances pertinentes, que les fonds ne parviendront pas à la personne ou à 
l'entité cotée. Il est également interdit de mettre des fonds ou des ressources économiques à la 
disposition d'un intermédiaire tiers, si ces actifs sont destinés à bénéficier à la personne ou à l'entité 
figurant sur la liste. Dans toutes les situations, les exportateurs de l'UE doivent faire preuve d'une 
diligence raisonnable à l'égard de leurs partenaires commerciaux et de la destination finale des 
fonds ou des ressources économiques. 

 
Il est en outre interdit aux exportateurs de l'UE de participer, sciemment et intentionnellement, à 
des activités ayant pour objet ou pour effet de contourner ces restrictions. 

42. Dois-je prendre des mesures spécifiques à l'égard de mes employés qui 
sont des ressortissants russes et travaillent dans l'UE ? Les entités de l'UE 
doivent-elles bloquer le transfert et l'accès aux connaissances liées aux 
produits et technologies visés par les nouvelles sanctions vers la Russie ? 

 
La diffusion de technologies contrôlées (y compris les connaissances ou les éléments incorporels) à 
des personnes étrangères est une sorte de transfert de technologies incorporelles également 
connu sous le nom d'"exportation présumée". 

 
Les articles 2 et 2 bis du règlement sur les sanctions interdisent de vendre, de fournir, de 
transférer ou d'exporter, directement ou indirectement, des biens et des technologies soumis aux 
mesures à toute personne physique ou morale, toute entité ou tout organisme en Russie ou pour une 
utilisation en Russie. Les exigences relatives au contrôle de l'assistance technique étendent 
également le contrôle aux ressortissants étrangers dans l'UE. Par conséquent, les entreprises doivent 
restreindre l'accès du personnel russe à ces connaissances ou technologies si celles-ci sont destinées 
à être utilisées en Russie. 
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43. Comment l'UE s'assure-t-elle et vérifie-t-elle que les exportations de l'UE 
vers des pays tiers d'articles couverts par le règlement sur les sanctions ne 
sont pas réexportées vers la Russie ? 

 
Les opérateurs de l'UE doivent mettre en place des procédures de diligence raisonnable adéquates 
pour garantir que leurs exportations d'articles couverts ne sont pas détournées vers la Russie. Il 
pourrait s'agir, par exemple, de clauses contractuelles avec leur partenaire commercial d'un pays 
tiers donnant lieu à une responsabilité au cas où ce dernier réexporterait les articles vers la 
Russie, ainsi que de vérifications ex post. 

 
Il appartient aux États membres de mettre en œuvre et d'appliquer les sanctions. La Commission 
surveille la mise en œuvre et l'application des sanctions par les États membres. Si un article 
couvert exporté de l'UE vers un pays tiers est réexporté vers la Russie, les autorités nationales 
compétentes peuvent considérer que l'absence de diligence raisonnable de la part de l'exportateur de 
l'UE constitue une violation du règlement sur les sanctions. Si l'exportateur de l'UE omet sciemment 
et intentionnellement d'exercer une telle diligence raisonnable, cela peut être considéré comme une 
participation à un système de contournement. 

 
44. La Turquie est-elle obligée de mettre en œuvre des contrôles et/ou des 

mesures anti-contournement équivalents en raison de son union douanière 
avec l'UE ? 

 
Le champ d'application territorial du règlement sur les sanctions est limité à l'UE. L'existence d'une 
union douanière entre la Turquie et l'Union n'implique pas une extension automatique de la portée 
territoriale des sanctions - cela n'a pas été prévu dans l'accord d'union douanière UE-Turquie. 
Ce dernier prévoit que la Turquie a l'obligation d'aligner ses mesures sur la politique commerciale 
commune de l'union douanière. Inversement, comme les sanctions ont une base juridique liée à 
la politique étrangère et de sécurité commune de l'UE, elles ne relèvent pas de l'engagement de la 
Turquie à aligner ses mesures sur la politique commerciale commune de l'union douanière. À cet 
égard, la Turquie est traitée comme tout autre pays tiers qui n'applique pas les mêmes sanctions 
que l'UE. 

 
45. Je suis basé en Irlande du Nord, puis-je continuer à exporter vers la 

Russie des articles couverts par le règlement sur les sanctions ? 
 

En vertu du protocole Irlande / Irlande du Nord, et plus précisément de la section 47 de son annexe 
2, les sanctions fondées sur l'article 215 du TFUE s'appliquent automatiquement aussi à l'Irlande du 
Nord dans la mesure où elles concernent le commerce des marchandises. Cela signifie que les 
restrictions prévues par le règlement sur les sanctions concernant le commerce des 
marchandises s'appliquent également au commerce entre l'Irlande du Nord et la Russie. 
En outre, les règles générales relatives au champ d'application du règlement sur les sanctions, 
énoncées à l'article 13, s'appliquent. 

 
46. Les entreprises qui exportent des articles couverts vers la Russie seront-elles 

indemnisées à la suite de ces mesures ? 
 

Le règlement sur les sanctions ne prévoit pas d'indemnisation pour les entreprises qui exportent des 
articles couverts vers la Russie. 
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Travailler avec les pays partenaires 
 

47. Votre approche a été étroitement alignée sur les États-Unis, attendez-vous 
que d'autres pays deviennent des "pays partenaires" ? 

 
La portée des restrictions à l'exportation a été étroitement coordonnée avec les pays qui devraient 
appliquer des mesures commerciales substantiellement équivalentes. C'est notamment le cas pour 
les États-Unis, où notre coopération s'appuie sur notre engagement dans le cadre du Conseil UE-
États-Unis du commerce et de la technologie. Notre coopération sera renforcée après l'adoption 
des mesures afin d'assurer une coordination adéquate et des conditions de concurrence 
équitables pour les entreprises européennes et américaines. 

 
Le règlement sur les sanctions contient une liste de pays partenaires qui peut être modifiée pour 
ajouter d'autres pays ayant des mesures commerciales substantiellement équivalentes. 

 
48. Qui sont les pays partenaires et quels sont les avantages dont ils bénéficient 

en vertu du règlement ? 
 

Aux fins de ces mesures, les "pays partenaires" sont des pays qui appliquent un ensemble de 
mesures de restriction des exportations substantiellement équivalentes à celles prévues par le 
règlement sur les sanctions. La liste des pays partenaires est annexée au règlement et, depuis 
le 26 février 2022, elle comprend les États-Unis. La Commission continuera à examiner les 
mesures adoptées par les pays tiers et à entretenir des contacts étroits avec eux en vue de 
garantir l'efficacité des sanctions. 

 
Le concept de "pays partenaire" comporte plusieurs dimensions liées aux articles 2 et 2 bis du 
règlement sur les sanctions : 

 
Tout d'abord, les entités détenues ou contrôlées par une entreprise d'un pays partenaire peuvent 
bénéficier de la même exception que celles détenues ou contrôlées par une entreprise d'un État 
membre. En conséquence, les États membres peuvent autoriser la vente, la fourniture, le 
transfert ou l'exportation de biens et technologies couverts ou la fourniture d'une assistance 
technique ou financière connexe à ces entreprises, à condition qu'ils ne soient pas destinés à 
un usage militaire ou à un utilisateur final militaire. 

 
Deuxièmement, les États membres peuvent autoriser la vente, la fourniture, le transfert ou 
l'exportation de biens et de technologies couverts, ou la fourniture d'une assistance technique 
ou financière connexe destinée aux représentations diplomatiques des pays partenaires situées 
en Russie. 

 
Troisièmement, l'UE échangera des informations avec les pays partenaires, le cas échéant et sur la 
base de la réciprocité, en vue de soutenir l'efficacité des restrictions à l'exportation prévues par 
le règlement sur les sanctions et l'application cohérente des mesures de restriction des exportations 
appliquées par les pays partenaires. 

49. Les États-Unis exemptent-ils l'UE de leurs contrôles extraterritoriaux des 
exportations ? 

 
Les États-Unis ont renoncé à la règle dite du produit direct étranger (section 734.9 de l'EAR) et à la 
règle de minimis (section 734.4(a) de l'EAR) pour les articles de technologie avancée énumérés à 
l'annexe VII. Les États-Unis ont également renoncé à la FDPR dans le cas des articles à double 
usage. 
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En outre, les États-Unis n'appliqueront pas de contrôles extraterritoriaux aux articles, lorsque 
l'article contrôlé figurant à l'annexe VII est l'élément principal de l'article exporté, mais que l'article 
exporté lui-même n'est pas couvert par le règlement sur les sanctions, à condition que l'autorité 
nationale compétente fasse preuve de la diligence raisonnable visée à l'article 2, paragraphe 7, et 
à l'article 2 bis, paragraphe 7, du règlement sur les sanctions. 

 
Autres questions diverses 

 
50. Le Belarus est-il couvert par le règlement sur les sanctions ? 

 
Non. Les sanctions supplémentaires imposées à la Biélorussie, y compris de nouvelles restrictions 
commerciales, sont énoncées dans le règlement (UE) 2022/355 du Conseil du 2 mars 2022 modifiant 
le règlement (CE) n° 765/2006 concernant des mesures restrictives en raison de la situation en 
Biélorussie. Ces mesures reflètent toutefois largement l'approche exposée ci-dessus. 

  

Publié le 16 mars. 2022 - TRADUCTION DE COURTOISIE EN FRANÇAIS - Bureau EIFEC de Bruxelles - www.eifec.org

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/EN/TXT/?uri=OJ%3AL%3A2022%3A067%3ATOC
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/EN/TXT/?uri=OJ%3AL%3A2022%3A067%3ATOC
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/EN/TXT/?uri=OJ%3AL%3A2022%3A067%3ATOC


 

Annexe - Tableau indicatif de corrélation temporaire pour les 
éléments énumérés à l'annexe VII du règlement sur les sanctions 

 
ANNEX VII TO REGULATION (EU) 2022/328 

 
MESURES TARIC 

 
Le tarif intégré de la Communauté (TARIC), conservé dans une base de données de la 
Commission, contient les mesures d'importation et d'exportation applicables à des marchandises 
spécifiques, telles que les suspensions tarifaires, les contingents tarifaires, les préférences 
tarifaires, les droits antidumping, les restrictions quantitatives, les embargos mais aussi les contrôles 
à l'exportation. 
En intégrant et en codifiant ces mesures, le TARIC garantit leur application uniforme par tous les États 
membres et donne à tous les opérateurs économiques une vision claire de toutes les mesures à 
prendre lors de l'importation dans l'UE ou de l'exportation de marchandises depuis l'UE. 

 
En ce qui concerne les éléments figurant à l'annexe VII du règlement (UE) 2022/328, les mesures 
TARIC au niveau à 8 chiffres ont été mises à la disposition des autorités concernées et des parties 
prenantes le 4 mars. 

 
 

TABLEAU DE CORRÉLATION 
 

Le tableau de correspondance relie les marchandises de l'annexe VII aux codes de marchandises 
correspondants, tels que définis par les règles du tarif douanier commun et de la nomenclature 
combinée (NC). Les codes NC à 8 chiffres correspondants définissent le classement douanier des 
marchandises et les codes à introduire dans la déclaration en douane. 

 
Ce tableau de correspondance n'est pas contraignant et est fourni sans préjudice des 
obligations de l'opérateur économique au titre des contrôles à l'exportation et des mesures 
restrictives, qui seront vérifiées, notamment, lors du dépôt de la déclaration en douane. 

 
Il convient de noter que, dans de nombreux cas, la liste des codes NC figurant dans le tableau 
de correspondance n'est pas suffisante. Une évaluation technique supplémentaire est nécessaire 
pour déterminer si une marchandise est soumise aux mesures. Cette évaluation supplémentaire est 
nécessaire parce que, dans de nombreux cas, la description du code NC n'est pas assez spécifique 
pour correspondre exactement au texte de contrôle des articles de l'annexe VII. Il convient de noter 
que ce tableau de corrélation ne comprend pas les corrélations avec les logiciels, pour les 
raisons suivantes : 

▫ la classification CN n'est pas basée sur le contenu du logiciel mais sur son support (lecteur 
flash, DVD, etc.) ; 

▫ les logiciels sont souvent exportés en tant qu'éléments d'équipements ou de produits 
connexes, et le code NC à déclarer par l'exportateur est donc celui qui se rapporte aux 
équipements ou aux produits ; 

▫ la plupart du temps, les logiciels ne sont pas envoyés au destinataire par les douanes 
mais par le cloud, ou par le biais de n'importe quel serveur informatique. 

Il convient également de noter que ce tableau de corrélation n'inclut pas les corrélations avec la 
technologie, puisque l'exportation de biens immatériels n'est pas déclarée aux douanes. 
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Les codes NC sont tirés de la nomenclature combinée définie à l'article 1er, paragraphe 2, du 
règlement (CEE) n° 2658/87 du Conseil du 23 juillet 1987 relatif à la nomenclature tarifaire et 
statistique et au tarif douanier commun 2022 et figurant à l'annexe I dudit règlement, qui sont 
valables au moment de la publication du règlement relatif aux sanctions. Le tableau de 
correspondance sera révisé, le cas échéant, à la lumière des révisions de la liste des 
marchandises figurant à l'annexe VII et/ou des codes de marchandises correspondants. 

 
Pour plus de clarté, les composants majeurs comprennent tous les éléments assemblés qui 
forment une partie d'un article final sans lequel l'article final est inopérant. 

 
 
 

TABLEAU DE CORRÉLATION (ANNEXE VII) 
 
 

Code de 
l'annexe 
VII 

 
Liste de contrôle (courte description) 

CN 2022  
Code 

X.A.I.001.a "Microcircuits de microprocesseurs", "microcircuits de micro-
ordinateurs", et microcircuits de microcontrôleurs... 

8542.31.11 
8542.31.19 
8542.31.90 

X.A.I.001.b Les circuits intégrés de stockage... 8542.32.45 
8542.32.69 
8542.32.75 

X.A.I.001.c Les convertisseurs analogiques-numériques... 8542.31.11 
8542.31.19 
8542.31.90 

X.A.I.001.d Dispositifs logiques programmables sur le terrain ayant un 
nombre maximal d'entrées/sorties numériques à sortie unique 
compris entre 200 et 700 ; 

8542.31.11 
8542.31.19 
8542.31.90 

X.A.I.001.e Processeurs de transformation rapide de Fourier (FFT) ayant un 
temps d'exécution nominal pour une FFT complexe de 1 024 
points inférieur à 1 ms ; 

8542.31.11 
8542.31.19 
8542.31.90 

X.A.I.001.f Circuits intégrés personnalisés... 8542.31.11 
8542.31.19 
8542.31.90 

X.A.I.001.g Les "dispositifs électroniques à vide" à ondes progressives... 8542.31.11 
8542.31.19 
8542.31.90 

X.A.I.001.h Guides d'ondes flexibles conçus pour être utilisés à des 
fréquences supérieures à 40 GHz 

8543.30.70 

X.A.I.001.i Onde acoustique de surface et onde acoustique rasante de 
surface 
des appareils... 

8543.70.06 

X.A.I.001.j Les cellules sont les suivantes 
1. "Cellules primaires" ayant une "densité énergétique" de 
550 Wh/kg ou moins à 293 K. 
(20°C) ; 
2. "Cellule secondaire 

8506.50.10 
8506.50.90 
8507.60.00 
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X.A.I.001.k Electro-aimants ou solénoïdes "supraconducteurs" 
"spécialement conçus"... 

8505.90.29 

X.A.I.001.l Circuits ou systèmes de stockage d'énergie électromagnétique... 8504.40.90 
8504.50.00 

X.A.I.001.m Les thyratrons à hydrogène/isotope d'hydrogène... 8540.89.00 
 

X.A.I.001.o Cellules solaires, assemblages cellule-interconnexion-verre de 
recouvrement, panneaux solaires et réseaux solaires... 

8541.42.00 
8541.43.00 

X.A.I.002.a Équipement de test électronique... 9030.10.00 
9030.20.00 
9030.31.00 
9030.32.00 
9030.33.20 
9030.33.70 
9030.39.00 
9030.40.00 
9030.82.00 
9030.84.00 
9030.89.00 
9030.90.00 

X.A.I.002.b Instrumentation numérique enregistreurs de données à bande 
magnétique... 

8542.31.11 
8542.31.19 

X.A.I.002.c Equipement pour convertir les magnétoscopes numériques... 8542.31.11 
8542.31.19 

X.A.I.002.d Les oscilloscopes analogiques non modulaires... 9030.20.00 
X.A.I.002.e Systèmes d'oscilloscopes analogiques modulaires... 9030.20.00 
X.A.I.002.f Les oscilloscopes à échantillonnage analogique... 9030.20.00 
X.A.I.002.g Oscilloscopes numériques et enregistreurs de transitoires... 9030.20.00 
X.A.I.003.a Les changeurs de fréquence... 8504.40.84 

8504.40.88 
8504.40.90 

X.A.I.003.b Spectromètres de masse 9027.81.00 
X.A.I.003.c Toutes les machines à rayons X flash... 9022.19.00 

9022.29.00 
9022.30.00 
9022.90.20 

X.A.I.003.d Les amplificateurs d'impulsions... 8543.70.02 
8543.70.30 
8543.70.90 

X.A.I.003.e Equipement électronique pour la génération de délais ou 
d'intervalles de temps 
mesure... 

9027.89.90 

X.A.I.003.f Instruments d'analyse de chromatographie et de spectrométrie... 9027.20.00 
9027.30.00 

X.B.I.001.a Équipements "spécialement conçus" pour la fabrication de 
tubes électroniques, d'éléments optiques et de "pièces" 
"spécialement conçues" et 
"composants" pour cela... 

8464.20.11 
8475.10.00 
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X.B.I.001.b.1.a Equipement pour la production de silicium polycristallin et de 
matériaux 
contrôlé par 3C001... 

8486.10.00 

X.B.I.001.b.1.b Équipement "spécialement conçu" pour la purification ou le 
traitement III/V 
et les matériaux semi-conducteurs II/VI... 

8486.10.00 

X.B.I.001.b.1.c Tireurs de cristaux et fourneaux... 8486.10.00 
X.B.I.001.b.1.d Équipement "contrôlé par programme enregistré" pour la 

croissance épitaxiale... 
8486.10.00 

 

X.B.I.001.b.1.e Équipement de croissance épitaxiale par faisceau moléculaire 8486.10.00 
X.B.I.001.b.1.f Équipement de "pulvérisation" amélioré magnétiquement... 8486.10.00 
X.B.I.001.b.1.g Équipement "spécialement conçu" pour l'implantation 

d'ions, l'ionisation et l'extraction d'ions. 
diffusion renforcée ou photo-renforcée... 

8486.10.00 

X.B.I.001.b.1.h Matériel "contrôlé par programme enregistré" pour le 
sélectif 
le retrait... 

8486.10.00 

X.B.I.001.b.1.i Équipement de "dépôt chimique en phase vapeur" (CVD)... 8486.10.00 
X.B.I.001.b.1.j Les systèmes à faisceau d'électrons... 8486.10.00 
X.B.I.001.b.1.k Équipement de finition de surface pour le traitement des semi-

conducteurs 
des gaufres... 

8486.10.00 

X.B.I.001.b.1.l Equipement d'interconnexion... 8486.10.00 
X.B.I.001.b.1.m Un équipement "contrôlé par programme enregistré" utilisant des 

"lasers"... 
9011.20.10 
9031.41.00 

X.B.I.001.b.2.a Masques finis, réticules et dessins correspondants... 3701.99.00 
X.B.I.001.b.2.b Masque "substrats"... 3701.99.00 
X.B.I.001.b.2.c Équipement "spécialement conçu" pour la conception assistée 

par ordinateur 
(CAO) de dispositifs semi-conducteurs ou de circuits intégrés... 

8486.10.00 

X.B.I.001.b.2.d Equipements ou machines, comme suit, pour masque ou 
réticule 
la fabrication... 

8486.10.00 

X.B.I.001.b.2.e Équipement "contrôlé par programme enregistré" pour 
l'inspection des masques, réticules ou pellicules... 

9011.20.10 
9031.41.00 

X.B.I.001.b.2.f Aligner et exposer les équipements pour la production de 
plaquettes... 

8486.10.00 

X.B.I.001.b.2.g Equipement de projection par faisceau d'électrons, faisceau 
d'ions ou rayons X 
transfert d'images 

8486.10.00 

X.B.I.001.b.2.h Equipement utilisant des lasers pour l'écriture directe de 
plaquettes capables de 
produisant des grains de moins de 2,5 micromètres... 

8486.20.00 

X.B.I.001.b.3 "Programme stocké contrôlé", les liens de matrice... 8486.20.00 
X.B.I.001.b.3 Équipement "à commande par programme enregistré" pour la 

production de multiples 
en une seule opération... 

8486.20.00 

X.B.I.001.b.3 Soudeuses à chaud semi-automatiques ou automatiques... 8486.20.00 
X.B.I.001.b.4 Filtres pour salles blanches... 8421.99.90 
X.B.I.002.a Equipement "spécialement conçu" pour l'inspection ou le test... 9031.80.80 
X.B.I.002.b Équipements "spécialement conçus" pour l'inspection ou 9030.82.00 
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l'essai de dispositifs semi-conducteurs, de circuits intégrés et 
de "dispositifs électroniques". 
assemblages"... 

9031.41.00 

X.C.I.001 Résistances positives conçues pour la lithographie des semi-
conducteurs spécialement ajustées 
(optimisé) pour une utilisation à des longueurs d'onde comprises 
entre 370 et 193 nm. 

3920.10.23 
8486.90.00 

X.A.II.001.a Ordinateurs électroniques et équipements connexes, et 
"ensembles électroniques" et leurs "parties" et "composants" 
spécialement conçus, prévus pour fonctionner à une 
température ambiante supérieure à 343 K (70°C) 

8471.41.00 
8471.49.00 
8471.50.00 
8471.80.00 

X.A.II.001.b "Calculateurs numériques", y compris les équipements de 
"traitement du signal" ou d'amélioration de l'image", dont la 
"performance de crête ajustée" ("APP") est égale ou supérieure 
à 0,0128 téraflops pondérés (WT). 

8471.41.00 
8471.49.00 
8471.50.00 
8471.80.00 

X.A.II.001.c  8471.41.00 
 

 
"Ensembles électroniques" qui sont "spécialement conçus" ou 
modifiés pour améliorer les performances par l'agrégation de 
processeurs. 

8471.49.00 
8471.50.00 
8471.80.00 

X.A.II.001.f Équipement pour le "traitement du signal" ou "l'amélioration de 
l'image" ayant une "performance de crête ajustée" ("APP") 
égale ou supérieure à 0,0128 TeraFLOPS pondérés WT 

8471.41.00 
8471.49.00 
8471.50.00 
8471.80.00 

X.A.II.001.i    Équipement 
contenant un"équipement d'interface de terminal " 
dépassant les limites fixées dans 5A991 

8471.41.00 
8471.49.00 
8471.50.00 
8471.80.00 

X.A.II.001.j Équipement "spécialement conçu" pour assurer 
l'interconnexion externe de "calculateurs numériques" ou 
d'équipements associés permettant des communications à des 
débits de données supérieurs à 80 Mbyte/s 

8471.41.00 
8471.49.00 
8471.50.00 
8471.80.00 

X.A.II.001.k "Ordinateurs hybrides" et "ensembles électroniques" et 
"pièces" et "composants" spécialement conçus pour ceux-
ci, contenant des convertisseurs analogique-numérique 

8471.41.00 
8471.49.00 
8471.50.00 
8471.80.00 

X.A.III.101.a Tout type d'équipement de télécommunications, non visé par 
l'alinéa 5A001.a, "spécialement conçu" pour fonctionner en 
dehors de la gamme de température comprise entre 219 K (-54 
°C) et 397 K (124 °C) 

8517.61.00 
8517.62.00 
8517.69.30 
8517.69.90 
8517.79.00 

X.A.III.101.b.1 En utilisant des techniques numériques ... 8517.69.30 
8517.69.90 

X.A.III.101.b.2 Modems utilisant la "largeur de bande d'un canal vocal" avec 
un "débit de signalisation des données" supérieur à 9 600 bits 
par seconde. 

8517.69.30 
8517.69.90 

X.A.III.101.b.3 Il s'agit d'un équipement de brassage numérique "contrôlé 8517.69.30 
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par programme enregistré" dont le "débit de transfert 
numérique" est supérieur à 8,5 Mbit/s par minute. 
port. 

8517.69.90 

X.A.III.101.b.4 S'agissant d'un équipement contenant ... 8517.69.30 
8517.69.90 

X.A.III.101.b.5 En utilisant un "laser" ... 8517.69.30 
8517.69.90 

X.A.III.101.b.6 Les équipements radio fonctionnant à des fréquences 
d'entrée ou de sortie supérieures à ... 

8517.69.30 
8517.69.90 

X.A.III.101.b.7 Étant un équipement radio employant ... 8517.69.30 
8517.69.90 

X.A.III.101.c.1 Équipements ou systèmes de "commutation de données 
(messages)" conçus pour le "fonctionnement en mode 
paquet" et "pièces", assemblages électroniques et "pièces". 
"composants" à cet effet, 

8517.62.00 

X.A.III.101.c.3 Acheminement ou commutation de paquets de "datagrammes". 8517.62.00 
X.A.III.101.c.5 Priorité et préemption à plusieurs niveaux pour la commutation 

de circuits 
8517.62.00 

 

X.A.III.101.c.6 Conçu pour le transfert automatique des appels radio 
cellulaires vers d'autres systèmes de communication. 
les commutateurs cellulaires ou la connexion automatique 
à une base de données centralisée d'abonnés commune à 
plusieurs commutateurs 

8517.62.00 

X.A.III.101.c.7 Contenant un équipement de brassage numérique "contrôlé 
par programme enregistré" dont le "taux de transfert 
numérique" dépasse 8,5 Mbit/s par 
port 

8517.62.00 

X.A.III.101.c.8 "Signalisation par voie commune" fonctionnant soit en mode non 
associé soit en mode associé. 
ou mode de fonctionnement quasi-associé 

8517.62.00 

X.A.III.101.c.9 Routage dynamique adaptatif 8517.62.00 
X.A.III.101.c.10 Étant des commutateurs de paquets, des commutateurs de 

circuits et des routeurs 
8517.62.00 

X.A.III.101.c.11 "Commutation optique" 8517.62.00 
X.A.III.101.c.12 Utilisation de techniques de "mode de transfert asynchrone" 

("ATM") 
8517.62.00 

X.A.III.101.d Fibres optiques et câbles de fibres optiques d'une longueur 
supérieure à 50 m 
longueur conçue pour un fonctionnement en mode unique 

8536.70.00 

X.A.III.101.e Contrôle centralisé du réseau... 8517.61.00 
X.A.III.101.f Les antennes à réseau phasé... 8517.71.00 
X.A.III.101.f 8529.10.69 
X.A.III.101.g Les équipements de communications mobiles... 8517.13.00 

8517.14.00 
8517.79.00 

X.A.III.101.h Équipement de communication par relais radio... 8517.62.00 
X.B.III.101 Équipement de test pour les télécommunications... 9030.10.00 

9030.20.00 
9030.31.00 
9030.32.00 
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9030.33.20 
9030.33.70 
9030.39.00 
9030.40.00 
9030.82.00 
9030.84.00 
9030.89.00 
9030.90.00 

X.C.III.101 Préformes de verre ou de tout autre matériau optimisé pour 
le traitement de l'eau. 
la fabrication de fibres optiques 

7002.20.10 

X.A.IV.001 Equipement acoustique marin ou terrestre... 9014.80.00 
X.A.IV.002.a Tubes intensificateurs d'image... 9022.90.80 
X.A.IV.002.b Équipement d'imagerie à vue directe... 8525.83.00 
X.A.IV.003 Caméras répondant aux critères de la note 3 de l'alinéa 

6A003.b.4. 
8525.83.00 

X.A.IV.004.a Les filtres optiques... 9002.20.00 
X.A.IV.004.b Câble "fibre fluorée", ou fibres optiques de celui-ci... 8536.70.00 
X.A.IV.005.a Les "lasers" à dioxyde de carbone (CO2) 9013.20.00 
X.A.IV.005.b Les lasers à semi-conducteurs... 9013.20.00 

9013.80.00 
X.A.IV.005.c Les "lasers" en rubis... 9013.20.00 
X.A.IV.005.d Les "lasers pulsés" non "accordables"... 9013.20.00 

 

X.A.IV.005.e Les lasers continus non "accordables" (CW)... 9013.20.00 
X.A.IV.005.f Les "lasers" non "accordables"... 9013.20.00 
X.A.IV.005.g Les "lasers" à électrons libres... 9013.20.00 
X.A.IV.006 "Magnétomètres", capteur électromagnétique 

"supraconducteur"... 
9015.80.20 

X.A.IV.007 Les compteurs de gravité... 9015.80.20 
X.A.IV.008 Les systèmes radar... 8526.10.00 
X.A.IV.009.a Équipement de détection sismique... 9015.80.20 
X.A.IV.009.b Des caméras de télévision résistantes aux radiations... 8525.82.00 
X.A.IV.009.c Systèmes de détection des intrusions sismiques... 9031.80.80 
X.B.IV.001.a Équipements, y compris outils, matrices, montages ou 

jauges pour la fabrication ou le contrôle d'aimants à 
électrons libres "laser". 
Déhancheurs 

9031.49.90 

X.B.IV.001.b Équipement, y compris outils, matrices, montages ou 
calibres pour la fabrication ou le contrôle de la photo 
"laser" à électrons libres. 
injecteurs 

9031.49.90 

X.C.IV.001 Fibres optiques de détection... 8536.70.00 
X.C.IV.002.a Matériaux à faible absorption optique... fluorures de zirconium 

ou d'aluminium 
2826.12.00 
2826.19.90 

X.C.IV.002.b "Préformes de fibres optiques"... 7002.20.10 
X.A.V.001 Équipements de communication aéroportés, tous les 

systèmes de navigation inertielle "avion" et autres 
équipements avioniques, y compris les composants. 

8517.69.30 
8526.91.20 
9014.10.00 
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9014.20.20 
9014.20.80 
9014.90.00 

X.B.V.001 Autres équipements pour l'essai, l'inspection ou la 
"production" des produits suivants 
équipements de navigation et d'avionique 

9030.82.00 

X.A.VI.001.a Systèmes de vision sous-marine... 9006.30.00 
X.A.VI.001.b Appareils photographiques fixes "spécialement conçus" ou 

modifiés pour l'usage sous-marin, ayant un format de pellicule 
de 35 mm ou plus, et ayant un autofocus ou une mise au point à 
distance "spécialement conçus" pour 
utilisation sous-marine 

9006.30.00 

X.A.VI.001.c Systèmes d'éclairage stroboscopiques, "spécialement conçus" 
ou modifiés pour l'usage sous-marin, capables d'une énergie 
lumineuse de sortie de plus de 
300 J par flash 

9029.20.90 

X.A.VI.001.d Autres équipements de caméra sous-marine... 9006.30.00 
X.A.VI.001.f Navires 8901.10.10 

8901.10.90 
8901.20.10 
8901.20.90 
8901.30.10 
8901.30.90 
8901.90.10 
8901.90.90 
8902.00.10 
8902.00.90 
8903.21.00 

 

  8903.22.10 
8903.22.90 
8903.23.10 
8903.23.90 
8903.31.00 
8903.32.10 
8903.32.90 
8903.33.10 
8903.33.90 
8903.93.10 
8903.93.90 
8903.99.10 
8903.99.90 
8904.00.10 
8904.00.91 
8904.00.99 
8905.10.10 
8905.10.90 
8905.90.10 
8905.90.90 
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8906.10.00 
8906.90.10 
8906.90.91 
8906.90.99 
8908.00.00 

X.A.VI.001.g Moteurs marins (in-bord et hors-bord) et moteurs de sous-
marins 

8406.10.00 
8407.21.10 
8407.21.91 
8407.21.99 
8407.29.00 
8408.10.11 
8408.10.19 
8408.10.23 
8408.10.27 
8408.10.31 
8408.10.39 
8408.10.41 
8408.10.49 
8408.10.51 
8408.10.59 
8408.10.61 
8408.10.69 
8408.10.71 
8408.10.79 
8408.10.81 

 

  8408.10.89 
8408.10.91 
8408.10.99 

X.A.VI.001.h Appareil respiratoire sous-marin autonome (scaphandre 
autonome) 
et les équipements connexes 

9506.29.00 

X.A.VI.001.i Gilets de sauvetage, cartouches de gonflage, compas de 
plongée et bouteilles de plongée 
ordinateurs 

9506.29.00 

X.A.VI.001.j Lumières sous-marines et équipement de propulsion 9405.42.10 
8906.90.10 

X.A.VI.001.k Compresseurs d'air et systèmes de filtration " spécialement 
conçus " pour 
le remplissage des bouteilles d'air. 

8414.40.10 

X.A.VII.001.a Moteurs diesel, autres que ceux spécifiés dans le CML ou 
dans 
Règlement (UE) 2021/821, pour les camions, les tracteurs et 
les applications automobiles, ayant une puissance globale de 
298 kW ou plus. 

8408.20.37 
8408.20.99 

X.A.VII.001.b Tracteurs à roues hors route d'une capacité de transport de 9 t 
ou plus ; et principaux composants et accessoires, autres que 
ceux spécifiés 
dans la LMC ou dans le règlement (UE) 2021/821. 

8701.95.10 
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X.A.VII.001.c Tracteurs routiers pour semi-remorques, avec des essieux 
arrière simples ou en tandem d'une capacité égale ou 
supérieure à 9 t par essieu et spécialement conçus pour le 
transport de marchandises. 
composants 

8701.95.90 

X.A.VII.002.c Moteurs à turbine à gaz et composants, autres que ceux spécifiés 
dans la LMC ou dans le Règlement (UE) 2021/821 

8411.11.00 
8411.12.10 
8411.12.30 
8411.12.80 
8411.21.00 
8411.22.20 
8411.22.80 
8411.82.80 
8411.91.00 

X.A.VII.002.e Équipements respiratoires pressurisés pour avions 9020.00.10 
9020.00.90 

X.B.VII.001 Les équipements d'essai de vibration et les "pièces" et 
"composants" "spécialement conçus",... 

9031.20.00 
9031.80.20 

X.B.VII.002.a Equipement automatisé utilisant des méthodes non-
mécaniques pour 
mesure de l'épaisseur de la paroi de l'aile 

9031.80.20 

X.B.VII.002.b Outillage, montages ou équipements de mesure pour les 
processus de perçage de trous au "laser", au jet d'eau ou par 
ECM/EDM... 

8466.10.20 
8466.10.38 
8466.20.20 
8466.20.98 
8466.93.50 
8466.93.60 

X.B.VII.002.c Équipement de lixiviation à noyau de céramique 8454.30.90 
X.B.VII.002.d Équipement ou outils pour la fabrication de noyaux céramiques 8514.11.00 

8514.19.80 
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